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PORTUGAL- —Lisbonne , 23 janvier.

__ "Voici quelques détails sur l’événement dont nous
avons pat lé hier!

Un attentat odieux a été commis hier après-midi , con
tre la personne de S. A. R. le prince Ferdinand. En reve
nant d'une chasse à courre , avec MM. Maynard , L'pez , 
le vicomte Dillon, M. Story , le général Bacon , M. Andrews 
et plusieurs autres messieurs , et au moment où S. A. R. 
entrait dans la rue del Sacremcndo conduisant au palais des 
Nécess’dades, un Français , nommé Mercier, officier d’in
fanterie, ci devant au service du Portugal, lui jeta une 
grosse pierre à la tête , qui n’a heureusement pas atteint 
le jeune prince. Le coupable prit la fuite , mais il fut pour
suivi et arrêté par M. Story et remis da ns les mains dé la 
garde municipale. Quand on lui a demandé pourquoi il avait 
commis cet attentat , il a répondu en présence du prince ; « Je 
regrette de ne pas avoir eu un fusil pour l’expédier en une 
fois. » Conduit en prison , il a écrit une lettre à son com
pagnon d’armesqui est venu le visiter: il lui a répondu. «Je 
veux changer de position. »

S. M- la reine et le prince Ferdinand o’ont nullement été 
effrayés de cette affaire, car ils sont allés le inème'SOir à 
l'Opéra, où ils ont été reçus avec enthousiasme.
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ESPAGME. — Madrid , 28 janvier.

La Gazette de Madrid publie le décret que les cortès vien- 
ienl d’approuver et par lequel « tous les biens nationaux , 
ichetés en force de la loi et îles règlement,laits par les 
:orlès depuis 18?0 jusqu’en 1823, devront être rendus aux 
icheteurs respectifs , pourvu que les achats aient été faits 
selon les dispositions de la loi , et que les acheteurs en aient 
payé le prix; si le prix n'a pas encore été payé, ils pour
ront le verser immédiatement s’ilsdlésirent faire usage de ce 
:lroit. »

.— Les journaux de Bareelonne jusqu'au 27 janvier nous 
apprennent que la commission militaire avait ordonné 
diverses arrestations ,-ce qui a ete exécuté dansla nuit du 23; 
mais .plusieurs des individus qui devaient, être arrêtés s’étant 
évadés- à l’avance, quatre ou cinq personnes seulement 
avaient pu être conduites au fort d’Ltarazanas.

On s’occupe toujours des moyens d’empêcher la contre
bande.. Le Garde national dit à cét égard que la junte de 
commerce de la Catalogue ayant appris que plus de trente 
navires majorquius embarquent actuellement des grains dans 
le port de Gênes, et craignant qu’ils viennent sur les côtes 
de la Catalogne pour débarquer leurs cargaisons comme pro
duits des îles Baléares, a prié M. l'intendant de la Catalogne 
d’ordonner que les grains de nature provenant des îles soient 
mis en dépôt jusqu'à ce que l’autorité supérieure ait pris une 
résolution à cet égard.

ALLEMAGME-—• Berlin, 31 janvier.

Le cabinet ayant proposé plusieurs projets de loi d’une 
haute importance, tant pour les finances que pour le royaume 
en général, et qui, d’après leur nature, doivent être soumis 
aux délibérations des étals généraux, ceux ci seront convo
qués dans le courant de celte année.

La session de plusieurs provinces est déjà ouverte , celles 
de la Prasse Orientale et de la Weslphalie , le seront le rq 
février. Les états des provinces rhénanes ayant prié le roi 
de les convoquer pour le mois de mai, époque qui leur con
vient le mieux ; S. M. v a consenti et la session s’ouvrira donc 
à cette époque.

FRANCE- — paris , 4 février.

L’affaire Meunier ne sera appelée que le i5 devant la 
cour des pairs. Cet accusé est depuis quelques jours plongé 
dans une morne douleur. On espère en obtenir quelques 
aveux. Hier il avait la grippe. Il a fait appeler l’abbé Grivel 
qui lui donne des consolations. Sa mère le prie sans cesse de 
faire des révélations pour obtenir sa vie sauve. On voit qu’il 
lutte in térieurement.

— La commission chargée d’examiner le projet de loi 
de disjonction s’est réunie ce matin pour la première fois.

M. le président de Ma chambre , qui en a fait partie, 
a élé désigné pour la présider par l’unanimité des voix , 
moins une.

Sur la désignation du secrétaire, les voix se sont divisées 
ainsi : M. de Salvandy, 4 ; Napoléon Duchâtel, I ; M. Bou 
det, t ; M. Chaix-d Est-Ange, 3.

En conséquence M. de Salvandy a été nommé secrétaire. 
—- M. le maréchal Clansel est arrivé à Paris. Il a eu aujour

d’hui une audience du duc de Nemours.
— Le jeune dyc d'Aumale vient d'acheter de Mad. de Feu- 

chères , au prix de 4oo,ooo fr. un pavillon dépendant du pa
lais Bourbon.

— Ou sait que M. Aiicillon-, ministre des affaires étran • 
gères de Prusse , entretient une correspondance suivie avec 
M. Guizot. Ou prétend que dausl’uue des dernières lettres du 
ministre prussien , il annonçait que l’intention positive du 
du prince royal de Prusse était de venir passer un mois à 
Paris pendant l’automne prochain.

— Ou rapporte que le grand-duc Michel , qui voyage en 
ce moment en Italie , a fait plusieurs tentatives inutiles au
près de l’empereur Nicolas pour obtenir la permission de ve
nir quelques teinpsà Paris.

— M. Molé esi maintenant remis de son indisposition , 
mais la grippe retient encore au lit MM. Persil >et Du
châtel.

— Le colonel Taillandier, témoin à charge dans l’affaire de 
Strasbourg, est arrivé à Marseille. Il est descendu à l’hôtel 
des Princes. La musique du l88 est venue donner une séré
nade sous ses fenêtres.

LES AVOCATS
(Extrait! du Droit, journal des Tribunaux.)

Depuis cinquante ans bientôt, on a tout dit sur les avocats. En 
butte aux colères des vaincus , aux récriminations dss vainqueurs, ils 
ont défrayé toutes les haines et servi de point de mire à toutes les ingra
titudes. La Convention les tuait, témoin Vergniaux, ce cygne de la 
tribune , étouffé par la main des révolutions, et Barnave, émule de 
Mirabeau, qui devait laver de son sang les traces du sang qu’il avait 
vu couler avec trop d’indifférence. Les grenadiers du i8 brumaire 
les jetaient poliment par les fenêtres, et l’on peut voir encore , nccrochées 
aux orangers de Saint Cloud , les loques du manteau des Cinq Cents. 
Napoléon lui-même leur fit l’honneur de les haïr et de les craindre , 
lui qui haït peu de munde et ne Craignit personne ; dans sa mansué
tude impériale, il écrivait à monseigneur le .prince archi chancelier , 
qu’on leur avait fait une part trop belle, et qu’au premier mot contre 
le gouvernement, il ne s’agirait que de leur couper la langue. Si ce 
ne sont là les termes exprès, C’est du moins le sens fort exactement 
reproduit d’une lettre écrite par S. M. l’empereur et roi à M. de Cam
bacérès, et dont M. le procureur général Dupin faisait la confidence à ’la 
cour (le cassation , dans une des dernières affaires du ban eau île Paris, 

était la liberté de la parole comme on l’entendait en l’an de grâce 1810. 
a t ff ’ ^’“Bleurs , était sciemment complice, des sévérités de son 

”ai (re-' 0n ne Connaissait alors , en fait d éloquence judiciaire et parle- 
i n aire , que |es or,jres ,|u joul- ct pes Bulletins de la grande aimée :

ven au beau fixe"-n'était pas tourné aux avocats; étonnez vous 
one misui e qu ils aient si cordialement detesté l’empire et Tempe.

, ”, VU1',. ’ on roi‘vait leur garder rancune à moins, 
a restate ahon commença par s’en servir et finit par s’en passer, 

comme oi ane tout pouvoir bien appris à l’égard des gens dont on n’a 
ïrib "a0 f esPerer el dont on croit n’avoir plus rien à craindre ; ivres 

oïd, la plupart d enthousiasme et de fidélités légitimes , les avocats 
nuent de leur côte, par se dégriser, et la révolution de juillet les 

trouva, presque tous, dansles coulisses de la comédie de quinze ans. Le 
peuple une fois son œuvre faite , ne sachant plus quel nom lui donner. 
? ans;,,le 1 appeler une revolution d’avocats : le sobriquet lui en est resté 
jusqu a piésent, et c est même ainsi que ses ennemis s’obstinent encore 
a a ipti-er avec une soi-te d affectation dédaigneuse Les avocats n’en 
«ont guere plus avancés pour cela , et peu s’en faut qu’ils ne soient expo- 

» a renco tier chez MM les officiers d’état major de la garde nationale 
et chez es grands seigneurs sortis de leur sein , quel,mes unes des anli- 
pattues les plus vives dont voulaient bien les honorer, il y a dix ans, 
MM. les chambellans et MM. les grand maîtres de la gaide robe . d’où 
i on peut conclure que l’histoire des avocats vaudrait h peine d’être lue, 
j n vo’J*ait prendre U peine de l’écrire, et qu’on y pourrait surpreu* 

’ comme partout ailleurs, le cœur humain eu déshabillé.

— Le Journal de Paris vient d’être vendu 4^,000 fr. ; 
c’est lundi prochain que l’acte doit être passé par devant 
notaire.

Ce journal doit paraître dorénavant le mâtin ; on assure 
qu’il va redevenir ministériel.

— Uu éiéneinent affreux a eu lieu il y a quelques jours 
près de Tours ( Loire ), une famille entière a été assassinée. 
Les assassins, après avoir commis leur crime, out mis le fea 
à la maison pour en enlever les traces.

— On écrit de Constantinople, I t janvier :
Le fanatique, qui a assassiné le directeur de !a monnaie, 

appartient à ce qu’on dit maintenant , aux moslins or
thodoxes , qui regardent comme un crime de représenter 
l’effigie du sultan sur les monnaies. Le sullan n’en dis
tribuera pas moins la nouvelle monnaie lors de la fête du 
Beïram.

Sarim-effeudi annonce d’Alexandrie que le vice Toi a 
expédié le 20 décembre un payement du tribut qu’il doit à 
la Porte. La somme s’élève à 6 millions de piastres.

Lord Ponsomby paraît avoir reçu la nouvelle que son suc
cesseur est déjà nommé. (G. d'Augshourg.)

— Le nom de M. D -sgenettes , dont uous avons annoncé 
hier la mort, se rattache glorieusement à la campagne 
d’Egvpte, non-seulement par les services qu’il a rendus 
comme habile chirurgien, mais par un acte d'une témérité 
inouïe. O11 sait qu’il s'inocula la peste pour montrer que 
celle malüd’e n’était pas contagieuse e t pour remonter ainsi 
le moral de l’année. M. Desgefiettes n’était pas seulement un 
savant et uu homme courageux, c'était aussi un homme de 
beaucoup d’esprit et dont la conversation était pleine d in
térêt. Sa mort laisse un grand vide parmi les illustrations de 
notre siècle.

Bulletin de la bourse de Paris du 4 février, — Les variations ont été 
peu sensibles à la bourse de ce jour. Le 3 p. c. était cependant 
mieux tenu qu’hier; ouvert à 79 70 fin courant, le 3 p. c. a cons* 
taincnent flotté entre 79 .70 et 79 75 sans affaires. Les fonds espa
gnols ont été demandés un instant à 26; les dernières nouvelles de 
Madrid, en date du 28 janvier, annonçant que Cabrera avait été 
battu par les troupes de la reine . avaient donné lieu à quelques 
achats; cependant ces mêmes nouvelles n’avaient pas produit le même 
effet ,à la bourse de Madrid . car les fonds sont arrivés en baisse 
par le même courrier La stagnation! sur le marché de Paris tient à 
deux motifs, l’absence de nouvelles et la maladie régnante. On a vu 
cependant, par la bou se de jeudi, où le bruit s’est répandu d’une 
insurrection à Strasbourg, que les spéculateurs attendaierit avec im
patience une nouvelle quelconque pour se livrer à de nouvelles opé
rations. L’emprunt de Piémont uu instant affecté par la nouvelle 
de la mort du roi de Sardaigne , démentie aujourd’hui , a été coté 
1072 50.

Il est à remarquer, néanmoins , que les hostilités contre les avocats 
datent d’hier, et que lien autrefois ne venait troubler, pour eux, les 
joies de leur gloire domestique. Voyez Molière , par exemple ; il n’a rien 
respecté ; les maris ridicules, les savans ridicules, les coquettes, les 
avares , les faux dévots, les marquis , les médecins surtout, les médecins 
ont tous, les uns après les autres , défilé, tête baissée , sous ses Fourches 
Caudines. Il démasque.Tartufe, Harpagon, Vadius, Céliraène elle-même, 
cette grande dame sans cœur , et Dorante, cet escroc à manchettes 
et à talons rouges. Il est sans pitié pour VI. Purgoh et pour M. Fleurant ; 
il flanelle de toutes ses forces, pauvre Molière ! Georges Dandin de Sot- 
tenvilte , et tant d’autres.Dandins qui n’ont eu que le tort d’avoir été 
trompés par leurs femmes ; et des avocats pas un mot ! Et dans cette ga- 
lerie d’admirables portraits on chercherait en vain une esquisse dérobée 
en courant par le grand peintre aux ligures du Palais ; a ce point que 
dans toutes les comédies "de Molière on ne trouve pas même une allusion 
■indirecte, ce qui permet de supposer que s’il avait été malade quelque
fois, il n’avait du moins jamais eu de procès

Les avocats vivaient alors avec les gens de lettres dans une très- 
grande intimité; Boileau lui-même , le despote de là critique , incli
nait son scept-e devant l’autorité de Palm, avocat élégant et mé
diocre, mais grammairien consommé, Tun des hommes qui ont tra
vaillé le plus a (’enfantement de la langue française.

On peut rire aujourd’hui de ce re-pect scrupuleux pour la langue , 
que ne craignaient pas d’afficher, sans pudeur, les plus grands écri- 
vains du plus grand siècle de notre histoire. A voir néanmoins beau
coup de chefs-d’œuvre si vite fanés , on est obligé de convenir que 
la langue se venge quelquefois assez bien des libertés qu’on prend 
a-vec elle.

Ainsi , Molière et Despréaux , les deux grands-prévôts du siècle de 
Louis XIV, auxquels appartenait le droit de haute et basse justice 
sur les ridicules et sur les vices de leur temps ont menagé singuliè 
rement les avocats, et si Ton excepte quelques égralignurés du sati
rique , ils sont sortis sains et saufs de la rude mêlée où tant d’au
tres, meurtris et ensanglantés, furent laissés pour morts sur le champ 
de bataille.

Et si Racine , ce chantre caustique d'Andromac/ue et d'Iphigénie 
n’eùt pas eu , par aventure , un procès, et qu’il n’eùt pas écrit , pour 
rire, les Plaideurs , cette satire plaine de verve , d’observations et 
de vers excellents , qu’on a appelée une comédie , on ne voit pas 
trop quel tribut auraient payé les avocats à la haute plaisanterie et 
à la haute critique; on ne parle pas ici des attaques dirigées contre 
les procureurs et les huissiers , patrimoine de la gaîté populaire , 
dont on trouve les traits dans une scène-du Mercure galant, et dans 
quelques farces de la foire , aujourd’hui complètement oubliées.

Voltaire , qui n’aimait pas les parlemens , et qui battait des mains 
aux audacieux empiétement du chancelier Maupeou, ayait englobé

ses haines les juges et les avocats; il les poursuivit, de ses sar- 
ics , il les accable de ses dédains ; il les mord , ils les égratigne , 
me il mord et comme il égratigne tant d’hommes voués par lui

CHRONIQUE JDICIAIUE.
Le prévenu Masson qui vient , à la voix de l’audiencier, se placer sur 

le banc deda police correctionnelle est , au dire de ia plainte de M. 
Pichard, honnête jardinier, uu Lovelace de la banlieue, un scélérat 
fini qui en conte à toutes les beautés de 1a commune. Il s’agirait

dans 
easmi
comme il mord et comme il égratigné tant ci nommes voues par lui 
à l’immortalité du ridicule , et dont les noms saignent encore sous 
sa plume.

Veut on , par exemple , savoir ce que c’est qu’un avocat, non pas 
d’après M. le -chancelier d’Aguesseau, dont la définition majestueuse 
a trouvé tant de mémoires fidèles, et devait avoir les honneurs de 
tant d'édilions successives , mais d’après Voltaire? écoutez-le :

« Un avocat est un homme qui , n’ayant pas assez de fortune pour 
acheter un de ces brillans offices sur lesquels l’univers a les yeux, 
étudie pendant tiois ans ; les lois de Théodoso çt de Justinien, 
pour connaître la coutume de Paris, et qui enfin étant immatriculé , 
a le droit de plaider pour de l’argent, s’il a la voix forte. »

Que nous voilà loin , bon Dieu! de ces louanges un peu fades dont 
le concert monotone bei cuit de temps immémorial l’orgueil delà robe! 
Ainsi , l’avocat auquel Cicéron dressait un piédestal , est jeté par terre; 
il n'est plus qu’un assez pauvre diable , étudiant la coutume de Pa
ris pour disserter agréablement sur la gouttière et sur le mur mitoyen , 
et plaider pour de l’argent , s’il a la voix forte !

Voltaire 11e passe rien aux avocats ; aucune de ces vanités inno
centés qui leur servent de dédommagement et de consolation ne trouve 
giàce devant ses sarcasmes; il leur arrache, le croirait-on , jusqu’à 
leur nom. Pour Voltaire, il n’y a pas d’Ordre des avocats.

a Ce fut vers ce temps là , dit-il en son histoire du parlement , que 
les avocats prirent le titre d’Ordre. Us trouvèrent le terme de corps 
trop commun ; ils répétèrent si souvent l'Ordre des Avocats, que le 
public s’y laissa prendre, quoiqu'ils ne soient ni un ordre; de l'état, 
ni un ordre militaire . ni un ordre religieux et que le mot fût ab
solument étranger à leur profession, a Et eu c-eia , Voltaire se trompe ; 
car s’il eût voulu consulter les plus anciens monumens judiciaires, il 
aurait vu partout, inscrits au frontispice, les mats glorieux; Ordre 
des Avocats.

Mais est-il vrai. comme il l’affirme si crûment , que les avocats 
doivent être renvoyés devant la police correctionnelle comme préve
nus , en masse, d’usurpation de titres et de qualités? L'Ordre des 
Avocats ne serait il que le fruit d'un larcin laissé , comme par pi
tié, dans la langue, et dont la prescription pourrait à peine excuser 
la possession,

C’est que Voltaire ne prenait pas la peine de tout lire , et qu'il 
ne cherchait pas des raisons pour combattre scs ennemis lorsqu’il 
avait trouvé contre eux |un ridicule ; il lui sembla piquant de truves'ir 
les avocats en bourgeois gentilshommes qui se pareiit d’un titre 
usurpé.

En lisant Loyseau, Voltaire aurait appris qu’en France , ainsi qu’à 
Rome, U y a plusieurs ordres ou degrés au tiers étatj et comme les
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«lans le fait particulier dont la justice est saisie d’une, criminelle con- , 
Yersation que ie scélérat en question aurait eue avec Mc PiqharJ.Celle- 
ci s’assied gémissante , éplorée, sur le ban inférieur , destiné aux femme« 
en état d’arrestation.

Pichard. — J’expose sommairement que monsieur m’a enlevé mon 
épouse , et foi d’homme , ce n’est pas la chose qui me désespère le plus , 
car avec son air de madame sepl-doulsurs, c’est bien la plus méchante 
créature qui puisse être envoyée sur terre pour faire le purgatoire à un 
honnête mari, te! que je me vante de l’être,

Mssson. — N’inïultez pas madame-, homme-monstre , c’est moi qui 
vous le défends. Elle est pure!

M. le procureur du roi donne îci;lecture d’un procès-veibal qui con
state le flagrant délit de la manière la plus évidente et laissé peu de 
chances de succès aux réclamations du prévenu.

Masson. — Je ne nie pas que toutes les apparences sont là , mais le 
papier souffre tout, et on a fait un roman superbe avec un tas de 
faussetés. D'.dllcurs , je nie , parole d’honneur la plus sacrée , Messieurs 
et Mesdames qui m’entendez (avec un geste d’indignation) , et qui avrz 
l’air de rire , Madame est pure , je suis également pur et victime des 
apparences et du procès-verbal,

tes témoins arrivent,_et, arec leurs dépositions, la preuve com
plète de la culpabilité des prévenus.

La mère Lamouche , vieille portière édentee, à la physionomie toute 
guillerette, 1 l’air malicieux et.cancanier, dépose de propos recueillis 
par elle dans le voisinage , et corrobore les remarques peu charitables 
qu’ePe a eu l'occasion de faire sur le compte de Masson, • J’approuve 
ce pécheur, dit-elle, il fait bien de nier : je l’approuve. Comme dit le 
proverbe, tout mauvais cas est niable; vaut mieux se dédire que se dé- 
ruire; brave homme qui le fait, Jean logne qui s’en vante. J’approuve 
cépécheur ; il fait bien de nier ; mais je crois au péché. Bien sûr que je 
ne voudrais pas jeter la pierre à la pauvre créature qui est là. Ces gueux 
d’hommes vous poussent si bien au péché! Mais j'ai j uré de dire la vérité, 
et quoique jamais la mère Lamouche n’ait voulu la mort du pécheur, 
je dis U vérité, et la vérité est... que c’est la vérité.... Ils ont commis 
l’abus. »

La prévenue, en pleurant. — Mère Lamouche ! mère Lamouche! une 
femme comme vous, qui a de la religion, peut-elle dire des choses comme 
cela?

La mère Lamouche. — Je vous pardonne , ma pauvre chère femme , et 
je supplie ces honnêtes Messieurs de faire comme moi : je sais bien tout 
ce que vous m’avez raconté de votre scélérat d homme ; iqÿis enfin vous 
avez commis l’abus.

Le tiibunal condamne les deux coupables à trois mois d’emprison 
neraent. ”

La mère Lamouche, essuyant une larme : Trois mois ! c’est un peu cher, 
la pénitence est dure. Courage, ma chère dame. J’aurai soin de votre 
mioche et de ce pauvre Azor aussi.

BELGIQUE,

Bruxelles , le 6 janvier (trois heures.) — L’oisiveté du carnaval, 
combinée avec la grippe , a totalement suspendu les operations de 
notre bourse ; il ne s’y est traité aucune affaire aujourd’hui, et si ce 
n'avait pas été très-petite liquidation , il eût été inutile d’ouvrir le 
local, Oa parlait de 23 3(4 et 5(8 pour les obligations Ardoin. So
ciété Générale, émission de Paris , l5ü5 P.

Amsterdam , 4 février. —- Dette active 2 1(2 p. c. 53 3[4 13pt6

r-usses 104.
Marché des huiles el graines. — Les graines grasses absolument 

sans affaires et les cours des huiles ne sont aussi pour ainsi dire pas 
nominales,

La' chambre des représentans ; convoquée auj’ourd'hni 
pour midi, ce s’est pas trouvée en nombre à l'appel’nonKBal. 
Conformément à la décision prise précédemment , la séance 

-4 a été renvoyée à demain , et les noms des membres absens
seront pubïie's dans !e Moniteur.

— A été imprimé et distribué le rapport fait parM. Ver- 
, tkssen , au nom de la section centrale , sur le budget de la 

•dette publique et des dotations pour l'exercice de 1887. Le

Romains avaient iribnnos ocrarii , scribas , mercatores , apparilores , 
artifices, opißces et t lu b am forensem ; aussi nous avons en France 
les gens de letires , les financiers , les praticiens, les marchands , les 
aboureurs , les ministres" de justice et gens de bras, desquels il faut 
parler séparément; a et Loyseau raconte ensuite avec complaisance 
fa vieille, histoire des avocats, qui ne se recrutaient d’abord que dans 
les panciens , et n’abandonnaient le Forum que pour le sénat et les 
champs de bataille. Il énuméra longuement toutes les distinctions dont 
les empereurs se plurent à honorer ces jurisconsultes, qui les aidaient 
â: fonder la société civile; il termine en ces termes: 0 Voilà comment 
en usaient les Romains, de temps en temps; mais en France, nous 
n’avons point séparé les orateurs d’avec les jurisconsultes ; car nous 
les comprenons tous sous 1 ordre et sous ie nom d’.avocats , dont les 
uns sont plaidans et les auties consultans , qui est la retraite d’hon
neur de leur vieillesse, b

De tout cela; il n'en résulte pas moins que dans un temps et dans 
un pays où les rangs étaient si nettement marqués il fallait des mots 
précis pour exprimer des distinctions précises, sous peine de confondre 
des choses qui ne se ressemblaient en aucune manière.

On se demande pourquoi Vpltaire a si long-/temps persécuté les avo
cats, dont quelques uns, et des plus illustres , lui servirent de seconds 
dans ses duels avec la justice? Peut être malgré leurs communs efforts 
contre les Jésuites , ne put-il jamais se résoudre à leur pardonner la 
sévérité de leur jansénisme; peut être aussi que cet espritsi fin et si bril
lant , sceptique en toutes choses, si ce n’est dans les choses de goût, 
s’accommodait.-assez mal des grandes façons du barreau, de ses grâces un 
peu mmaudières, et de cette solennité lourde et guindée qu'on y a 
prises assez souvent pour de l'éloquence.

Voltaire a commencé le feu contre les avocats. La guerre date de 
lui , et 1rs railleries sur lesquelles on a vécu depuis soixante ans, sont 
des railleries renouvelées de Voltaire.

Mercier, l’auteur du Tableau fie Paris, écrivain fort original, auquel 
n n a manqué que le talent de savoir écrire , haïssait de la même haine 
-Newton, Racine et Voltaire; c'était, comme on le voit, un homme qui 
savait choisir ses ennemis avec assez de soin : pour tant, il avait hérité 
des antipathies de Voltaire contre les avocats, et comme il n était pas 
tenu d imiter son atticisme, il dit quelque part assez brutalement : a Les 
Couvains se battent pour la gloire et pour la soupe. »

Depuis Mercier , pourtant, les choses ont un peu changé , si les avo
cats se battent encore pour la soupe, les écrivains, il faut en convenir , 
ne se battent plus pour la gloire; elle est devenue à trop bon marché 
pour cela.
, ^’ailleurs, lcs vieilles haines de métier vivent toujours, la plume garde 
nia robe une rancune obstinée, el les dix ou douze révolutions dont nous 
ayons,été 1rs témoins ont toutes été signalées* par des recrudescences 
ai oslïlïtés contre le barreau. ’

il ne peut guère ea être autrement, car tous les parfis ont à leur ser.

chiffre ministériel était de fr. 16,264,209 01 ; la section 
centrale propose fr. 16,212,114. Cette réduction porte à peu 
près exclusivement sur les traiiemens d’attente.

— Le premier jour du carnaval s’est passé très paisible
ment , aucune arrestation n’a eu lieu. Peu de masques ont 
parcouru la viile. Le bal du grand théâtre n’a pas été très 
animé. Bon nombre de patrouilles ont circulé toute là 
nuit.

— On lit dans le Courrier Belge:
« Un fait des plus graves se passe en ce moment en Russie. 

U11 ancien professeur tie l'Université de Cazan , Français d’ori
gine , et qui sist fait une réputation par ses talents et 
son ardeur à soutenir la foi catholique , ayant encouru la 
disgrâce de quelques courtisans , ceux ci sont parvenus à 
obtenir successivement quatre ukases suprêmes d’expulsion 
contre lui. Mais le savant professeur a déclaré qa’il ne bou
gerait pas de Moscou , à moins qu’on 11e l'enlevât pieds 
et poings liés. Il s'est placé sons ta protection de l'ambas
sadeur français, qui approuve hautement, sa conduite et a 
déjà réclamé trois fois le retrait de ces ukases à l'Empe
reur , sans en recevoir aucune satisfaction , ni même aucune 
réponse. »

— Dimanche, 5 février, la compagnie d’artillerie de la 
garde civique de celte ville s’est réunie à dix heures du 
matin au Palais de Justice, d’où elle s'est rendue à celui du 
prince d Orange , lieu ordinaire de ses exercices , pour offrir 
à son digne colonel, iVl. Louis Yan Mous , commandant en 
chef la compagnie, un sabre d honneur , en reconnaissance 
de ce qu'il a par son talent , son expérience et ses hautes 
capacités organisé cette compagnie.

—• MM. Keevil, de Londres, viennent d’arriver à Bruxelles 
avec leur microscope liydro-olige'ué , de la pins forte puis
sance que l’on ait encore vu, grossissant plus d’un million 
de fuis et offrant da ns une goutte d’eau des millions d'a
nimaux vivans. Nous apprenons que ce microscope sera 
visible a l’hôtel de la Régence d’ici à peu de jours, et sans 
doule le public s’empressera d’aller observer ses effets si 
curieux.

— Depuis quelque» jours le bruit court que le cocher de 
M. Meeus-Yandermaclen a gagné nu lot considérable dans une 
loterie qui s est laite en Allemagne. Un journal de cette ville 
confirme ce bruit et ajoute :

Le lot qui lui est échu consiste en an magnifique pa
lais, situé à Vienne, estimé 32 millions 34o taille florins 
par les banquiers allemands; mais le gagnas.t doit prendre 
possession du palais ou accepter sa valeur en florios pa
pier, représentant 800 mille francs environ. De sorte que 
l’heureux cocher délibère sur l’optiont de devesiir seigneur 
allemand ou grand capitaliste belge. L alternative est embar
rassante.

LIÈGE, LE 7 FÉVRIER.
L’un des hauts-fourneaux nouvellement élevés dans 

les environs de Liège étant engorgé on l’a laissé éteindre 
depuis trois semaines. Ou est occupé en ce moment à reine 
dier à ce fâcheux accident.

— Le Journal du Commerce d'Anvers dit que l’Angle
terre sollicite de notre gouvernement un traité de com 
merçe d'après lequel ses navires seraient admis dans nos 
ports sur le même pieds que les bâtimens sous pavillon 
belge.

— On lit dans on journal de cette ville , à propos de la 
translation de l’école militaire à Liege,

Nous saisissons cette occasion.de dire un mot de notre 
hôpital militaire. Plusieurs fois nous l’avons visité et nous 
nous plaisons à reconnaître qu’il est impossible d’apporter 
plus d ordre et de propreté dans des établisseinens de ce 
genre : chaque malade est »cul dans une couchette en fer 
fort élégante et très commode , garnie d une bonne paillasse, 
d’un sac à paille , rl’utî maieiat et d'un traversin de laine 
et ctin , de deux couvertures de laineextrêmeuient propres j

vioeles avocats, grands hommes en herbe, qui se lassent d’étre à l’om
bre , et ne seraient pas fâchés d’assister de leur vivant à leur apothéose; 
et le public, qui 11’est pas dans la confidence, s’émerveille toujours de 
voir tant de gloires éclore en un jour, et les traite même quelquefois 
comme des parvenus " ,

Depuis sept ans, surtout, n’est-il pas à peu près convenu de mettre 
les avocats sur la sellette, et de leur imputer le tort de tout ce qu’011 a 
fait et dt tout ce qu’on n’a pas fait. Et le plus étrange, c’est que'les avo
cats défroqués d hier 11e sont pas ceux qui mettent le moins de bonne 
grâce dans l’exécution de ces rigueurs salutaires, comme s’ils voulaient à 
louté force effacer b trace du péché originel U est peut-être d’ailleurs 
moins difficile qu'on ne le pense’dVHre grand seigneur, et beaucoup de. 
gens hissés tout en haut, par le hasard d’une révolution , se sont tout 
de suite pris au sérieux, sans qu’il parût leur en coûter lejmoins du inonde.

De tous les côtés il s’est élevé contre les avocats comme un toile 
général. Que d’indigations vertueuses vous avez tous faites sur, 
les lâches accommodements de leur conscience, et sur le scan
dale de leurs apostasies, Falu icius vendus, Caton« prêt s à vous -ven
dre! Comme vous les avez fouettés en vers eten prose! On dirait en 
vérité , qu’ils ont eu le monopole de la platitude et qu’il n’est rien resté 
pour les autres !

Pourquoi eiier si haut dans les temps de révolution , lorsque 
la pente est si rapide, qu’à ptTine peut 011 s’y teuir sans glisser ? 
Votre sommeil est-il si léger que le bruit du moindre succès let rouble, 
OU faut il croire que votre vertu vous gêne, et que vous ne savez où la 
placer ?

D’ailleurs, est-ce donc une merveille que do voir des avo
cats ministres, et le 29 juillet a-t-il ouvert au barreau une ère 
nouvelle ?

Loysel, des 1602, se plaint avec amertune de ce que l'Ordre 
des advocate' commence A descheair..., car auparavant l’estât â'adüoc'di 
estoil la pépinière des dignités; il faut reconnaître alors que l'Ordre dès 
advocats avait perdu ses titres, et que MM. Persil et Bartbe les ont 
retrouvés.

Le théâtre n’a jamais pris une part active à ces querellés ardentes 
de la littérature et du barreau ; même il a toujours eu le soin 
de réserver à l’avocat, en ses compositions, une place d honneur. 
M. Roger a poussé l’attention pour les avocats, jusqu’à prendre ta 
peine décrire en leur honneur une apologie correcte et spirituelle , 
en trois actes et eu vers, qui a été jouée à la Comédie-Française, 
non sails quelque succès, et qui est restée sous le titre de l’Avocat. 
Depuis , ces traditions bienveillantes se sont perpétuées, ce qui ne 
prouverait d’ailleurs qu’une chose : c’est que le public n’a pas épousé 
toutes ces haines doucereuses, toutes ces rivalités sournoises qu’on a ta 
ché de. soulever contre les avocats; autrement , le théâtre l’aurait su 
et l’aurait, dît; caril n’est que l’écho souyïnt affaibli des passions, 
des sshtimeats et dçs ruwe tirs populaires,

tons les vivres y sont de bonne qualité, bien préparés; et rinq 
n’hésitons pas a dire que si les autres branches de service sont 
aussi bien administrées , cet établisses eut est un bon modela 
à suivre.

—- le Journal d'Arlon annonce que la Société des Ai*, 
den nés s'organise définitivement , que le gouvernement lu; ■ 
concédera la construction de plusieurs routes dans le Luxem, 
bourg et qu'elle mettra la main à 1 oeuvre au mois d’avril 
prochain.

— La Gazelle de Leipzig annonce que le 23 décembre der
nier, est mort à Dresde, le lieutenant général russe baron V, 
Osten Sacken, né en Courlande en 1786, qui a rempli 
plusieurs commande mens un por ta ns dans les guerres de 
l’indépendance de 1813 à 1S15. D étail à celte époque goit. 
vérin ùr cte« provinces belges

— Lé montant des marchandises sujettes à la douane, 
importées en Rusée, s’est élevé, en 1836, à la somme de 
180910,920 roubles, et l’exportation a été de 129,601,862 
roubles.

— A dater d u 10 février, M. de La MënnAis prendra la 
rédaction en chef du joürnat le Monde.

— Les six premières représentations de la Camaraderie 
comédie’de M. Scribe, jouée au Théâtre Français , ont rap
porté 25,682 fr. 60 c.

— Il y aura à Londres, le troisième dimanche du mois 
de juillet prochain, nue vente publique de diamants rares et 
précieux. Huit de ces diamans font partie du butin conquis 
dans le De’can par les armées confédérées sous les ordres du 
marquis de Hastings; le plus précieux es.t le Nassouck ; il est 
de la plue belle eau el pèse 3§7 grains et demi. Ou vendra 
en même temps les bijoux connus sous le nom d’Arcot , qui 
ont appartenu à la reine Cba-dolte , et au nombre'desquels 
sa trouve le diamant rose du sultan Sélim , dü poids de 63 
grains; le diamant sphérique de 60 grains et demi qui 
ornait la croix de l’ordre du Saint-Esprit de Louis XVI ; un 
autre diamant de 108 grains, autrefois propriété de Joseph 
Bonaparte ; les pendeloques en brillâ.ns de Marie Antoinette , 
pesant 100 grains, et demi ; un saphir dé y5 carats et demi; 
des boucles d'oreilles en émeraudes de 7$ carats et quart ; 
des boucles d’oreilles en hrlllàns , de 223 grains et demi; un ' 
brillant de forme ronde, de io5 grains et demi ; un poi
gnard turc enrichi de diamans de pierres précieuses , etc. tic.

— Un digne Anglais a publié dans les journaux de Lon
dres 1 avis suivant :

» Je soussigné , fait savoir par la présente à toutes les 
femmes non eu puissance de maris, que moi , John Hobnail , 
âgé, à l’heure qu’il est, de 45 ans, je me trouve veuf et eu 
besoin de famine. Comme je ne veux tromper personne, je 
préviendrai que j’ai un bon cottage avec une couple d’a
cres de terre “le tout loué pour 2 I. par an. J’ai cinq enf.ms 
dont quatre assez âgés pour gagner leur vie, j’ai de plus trois 
quartiers de lard et quelques porcs gras.- Je voudrais une 
femme capable de tenir ma maison quand je n’y suis pas. 
Je il'ai pas besoin d’une seconde famille. Ma femme pour
rait être entre quarante et cinquante, si bon lui semble. 
Une bonne femme bien active sera préférée , surtout si elle 
voulait prendre soin de mes porcs.

RÉPONSE à fune pétition publiée dans le Courrier de la 
Meuse, relative à l impôt dont quelques propriétaires de la 
surface voudraient grever. à leur profit, les exploitations 
charbonnières et minières de la Belgit/ue.

Auri sacra fames', quid , 
noil morti’ia | ectora cogis.

A MM. les Rédacteur s du Politique.

La loi dû 16 avril, ce chef^d œuvre de logique a subi ce
pendant, la loi de toutes les œuvres humaines, elle est de
venue imparfaite. C’est pourquoi les représentât» Me la Bel
gique, ont voulu y introduire dfes modifications, et li moitié 
en harmonie avec les besoms actuels. La commission a pré
senté-le nouveaux projetée lui; il écariede celle de 1810 ce
sas^^aai^i5S55»aMSiiB5B^rsgi3âæggæEMm«g»gsa'iazg5aia3ecgÆ3BBgaisaa«. :

M. Scribe lui-même, ce Molière au pastel, doué d’un flair si ni'-iveil- 
leux , pour dépister les ridicules a la nio.lt;, n’a pas osé heurter de front 
te sentiment populaire qui protège les avocats : l’homme vertueux , lors
qu'il croit avoir besoin d’un homme vertueux, est emprunté , -par lui », 
bien souvent au barreau, et si quelque'trait égaré vient quelqùefo'S 
l’atteindre , il est émoussé avec tant île grâce qu’il né peut aucunement 
bless fer.

trouvé rien de mieux u faire qu'une caricature sublime ou une caricature 
ridicule, ce qui.se ressemble tout*à-fait.

Pourtant lés avocats lie, sont ni si grands ni si petits; ce sont des 
hommes a la taille ordinaire . avec des qualités et des défauts qui n'ap" 
partiennent qu’a eux, et’qui les suivent à peu près partout. Ils forment 
entre enx comme une immense tribu qui se subdivise’ensuite eu bran
ches infinies. Que de physionomies diverses ppi u* l’observateur et 
pour le .peintre ! Les avocats de ,Paris et les avocats de prtivitictv! ' oilà 
dé,r les deux grandes divisions principales dans lesquelles yieiïrir-nt s’ub-

dont le peuple scelle leurs' noms comme d’un cachet; ailleurs-, plu*
sérieux, plus laborieux, plus convaincus, souvent plus: éloquéus , 
comme il convient à des hummes auxquels on laisse le temps de 
l’être lorsque l’idée leur en vient ; à Paris , au contraire, l’avocat est 
avocat ie moins long-tepips qu’il peut: son rôle est joué lorsque ^’au
dience est finie. Suivez le maintenant au boulevard, à ! Académie 1 
a la chant h ne , au théâtre: vous pourrez y trouver ['homme pot ti
que , l’ami des arts , du monde et des plaisirs : l’avocat tout entier 
a disparu.

S’il est savant ou éloquent, l’avocat de Paris ne le sera jamais 
de la même manière que l'avocat jde province; sa science jsera sur
tout une science pratique, et son éloquence moins animée et moins 
pomneuse , sera l'éloquence du bon sens, du bon goût et delà raison. 
Voyez ensuite! autour de vous tout a changé: Molière lui-même ne 
reconnaîtrait plus M. Purgon dans jPélégant tilbury qui •i’entratne. 
M. Fleurant a changé de nom ’: il est électeur et éligible', membre 
de l’Académie dos sciences et lieutenant-colonel de lu garde nationale. 
l’Ordre des Avocats seul est resté debout sur les ruinés de tous 'o5 
autre« Ordres. N’est on pas frappé par l’aspect de ce. te profession 

j immobilisée au sein d une société mobile', qui n’a jamais; laissé é'em' 
j dre le feu des traditions,-et qui même anjourdlhui, cdnscrvc 
I «oia religieux sa devisé , ses parchemins et son bla’sotf, 1 ’
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nui a e te reconnu mauvais, il y introduit ce qu’une longue ex
périence a démontré necessaire. Aussitôt quelques proprie 
taires s’assemblent, ils s’irritent , les colonnes du Courrier de 
la Meuse retentissent de leurs gémissenten» et de leur mau
vaise humeur , iis appellent le nonve au projet vicieut, dé~
fectueiix, illibéral. .

La redevance qu'on accordé au propriétaire de la surface 
est qualifiée des titres de dérisoire et frauduleuse. Ils publient 
une petit ion , tendant non seulement à faire revivre , mai-, en
core à appliquer à la Belgique ioule entière , le vicieux système 
d’indeninin? auquel étaient astreints les mineurs liégeoisdaus le s 
siècles tie barbarie. Ils demandent enfin , qu au mépris de 
tout intéiét public, l’ancien droit dit de terrage, soit defini
tivement rétabli. ' .

Au premier abord, tout liomnie instruit se demande -, si 
nous sommes bien réellement en Belgique , dans un pays 
constitutionnel, en i83y , dans le siècle des lumières et de 
l'industrie , si la féodalité et l’ignorance Vont de nouveau 
régner sur nous. _ _

■ Mais on examine les choses de plus pres, et bientôt sous 
ces beaux semblans de justice et cl équité on découvre tout a 
coup, 1 égoïsme , l’intérêt personnel , le mepiïs^du bien gé
néral , la haine du présent, le regret du passé.

Sur vingt six signataires de la petition , nous en voyons i 
figurer six, qui se posent comme exploitai!» et demandeurs j 
en concession; ce qui , aux yeux de gens peu réfléchis, i 
pourrait paraître d’un grand désintéressement. Mais on voit j 
facilement percer le bout de 1 oreille : d une part, vous etes i 
exploitais, c’est à-dire, vous possédez des concessions, des i 
droits .acquis sous l’empire d une loi favorable à 1 exploi
tent ; et vous voudriez, en provoquant une loi inique , em
pêcher d’autres d'en acquérir au même titre que vous ; vous 
voulez bien qu’on leur en concède, mais à un litre infini
ment plus onéreux.

D’autre part , vous êtes demandeurs en concession. Mais 
ou , je vous prie ? dans quelle localité ? Partout où vous 
êtes possesseurs de la surface , si vous no possédiez pas cette 
dernière , voos vous garderiez bien d apposer votre signature 
du bas de cette pétition. Nous sommes bien loin , cependant, 
de défendre à qui que ce soit, de songer à son intérêt 
personnel : au contraire , chacun doit le faire ; mais ne sa
crifions pas à notre avidité les intérêts les plus chers du 
pays; ne crions pas à l'injustice et à l'iniquité, lorsque nous 
mêmes , nous proposons la violation la>plus criante de toute 
règle de la justice.

Pour nous qui vous combattons, nous ne nous livrerons 
pas à l’indignation dont nous sommes pénétrés ; elle pour
rait nous faire sortir dns bornes. Nous tâcherons au con
traire d aborder celte question avec calme, et cependant , 
sachez le bien, celui qui écrit ces lignes, est en dehors de 
tout intérêt, il n’est ni exploitant , ni demandeur eu cou 
cession, il n'appartient à aucun jiarti ; mais il est homme , 
mineur, ami des lumières et dévoué à l’intérêt public.

Vous demandez le rétablissement de l'ancien abus qui 
régissait le pays de Liège. Eu même temps, vous deman- 
ahz la ruine de l’industrie. Que voyait-on dans cette mal- 

' -heureuse époque? Des expioitans soumis aux droits de ter- 
Tage, aux droits d’arène , de pas d'arbre, de comptage, 
droits imaginés par les propriétaires de la surface, au dé
triment de houilleurs qui, se succédant les uns aux autres, 
Consommaient tour à tour leur ruine.
- Des. exploitans ruinés par des procès sans fin , et d’inter
minables records des voies jurés du charbonnage , procès et 
records, dérivant des débats et des difficultés que leur occa
sionnait le caprice des propriétaires.

Des exploitant possesseurs de la surface, avides de jouir, 
tirant des entrailks de la terre, sans ordre et sans méthode; 
attirant à i’iutér'n ur-les eaux de la superficie; ce qui est la 
cause actuelle delà plupart des difficultés et des accidens aux
quels est soumis le mineur.

On pourrait écrire des volumes , si l’on voulait rappeler 
tous les maux occasionnés par de tels abus, maux que le 
pays sent encore et sentira toujours.

La fin du siècle passé, entraînant la civilisation à sa suite , 
a apporté aux hommes Ips lumières sociales; alors ont été 
établis b,-s principes de l’intérêt général : I art des mines n'a 
pas été étranger au mouvement. La loi a séparé la propriété! 
intérieure de la -propriété extérieure. S’il est permis d user 
tt d’abuser de la première , elle a défendu d’abuser de la se 
coude1:eue a ordonné, dans l’intérêt de tous, l’extraction 
successive et sans dilapidation des richesses renfermées dans 
le sein ds la terre; richesses gaspillées en tout teins , par les 
petits propriétaires , souvent'par les grands, dont la circons
cription superficielle, est rarement d’accord avec les circons 
lane s géologiques intérieures , et plus souvent perdues par 
mite de l'ignorance de l’incurie, ou du manqué de capitaux; 
ce qui les rend entièrement inutiles à la société.

Cep lois et réglemens, dont l'urgence s'est fait sentir à 
toute époque , et contre lesquels vous vous récriez, ont pro
duit les plus admirables résultats. Ce n’est, en effet , que du 
m oment où ils ont été mis en vigueur, que depuis l’abolition

° droit de terrage, que date l’époque du bien être et de ia 
j.rosp, ,\le- J but jouit I heureux pays de Liège.
. e cherchons donc pas à remettre en vigueur les abn- 

Mvrs coutumes d’uu passé qui n’est plus. Maintenons un 
5’nî!C,P® cousërvatenr ; et disons que , la propriété des mines 
appai îcn a la société toute.entière, que,,le gouvernement, 
eni i.e cette société’, pour le bien de tous, distribue les 
rii-.tsses sont, naines, entre les hommes qui présentent les 
g tim us in t eet utiles et pe’cuniaires dune bonne exploi 
talion, afin qn elle se fasse de la manière la plus utile et 

,P "r C1T“ e‘ 0!,a ^lase fondamentale : et toutes vos 
l ie, ‘n1-8’ "e r<TOSe,:t 'ïl,e sur un usage contraire au 

1 pu )ic, et renverse depuis Ions-temps par la civilisa-' 
lion , les lumières et la loi.
A„±\A° '-°S ! 1 déniions, les jugeant incontestables et 

If * 6 re u*conteslal)lftinfnt ad,mises par le corps legismilt. VOUS vnm 1, Al_.1 ,1._.1. , ‘ r . °
le
Auti efo

.vous vous hâtez de chercher les moyens pratiques 
mus come,.ahjes, phur percevoir cet équitable impôt :

%

I,ay®lt eu nature, actuellement vous voulez ds 
MJu ell .fr- cottunorle et plus facile. Pour vous, 

de. J»,lie se vende nas, qu’il

subisse des détériorations , n’importç : on vous paiera une 
redevance basée sur son état au moment de l’extraction. 
Si! ne se vend qu’au bout d’une année, après avoir baissé 
de prix, vous vous établirez sur la valeur qu'il possède 
lorsqu’il vient au jour.

Vous nous dites avec une assurance admirable, qu'on sait, 
combien le eharretées de chauffage , correspondent à un are

- , dep; ••» - VV.V si—u. -,
ordinaires, pour favoriser leurs calculs géométriques. Vous 
ignorez donc-que dans l’espace de quelques mètres la puis 
saq ce, de la couçhe varie constamment ; que des couches de 
schiste et de pyrites, viennent s’interposer au milieu des 
houilles, que leur épaisseur est très variable. Tantôt elle est 
nulle , tantôt elle augmente tellement que ces matières étraii- 
gères prennent la moitié de la place du combustible. Vous 
navez donc pas pensé aux craies, aux resserremens qui 
anéantissent les couches; aux brouillages qui donnent un 
combustible inexploitable: et les failles, les ressauts, les 
crochets. Gomment agirez vous dans les dressans ?

Aimez vous les procès ? En voila, et plus que tous les avo
cats de la province n’en pourront plaider.

Vous dites enfin que, plusieurs voisins pourrontse réunir , 
pour se distribuer l'indemnité. Nous en sommes persuadés. 
Rien u est eu effet plus facile-,’ et vous vous en tirerez beaucoup 
mieux que de parlei sur les mines.

Réfléchissez, messieurs, aux conséquences de votre de
mande ; vous verrez facilement qu’en l'adoptant , on consa
crerait une grande injustice. Le tantième est une part dans 
dans ,1e produit brut, dans la totalité de l’extraction ,-sans 
aucun égard aux fr i is immenses que supporte l’exploitant. 
Si les bénéfices sont nuis , ce qui arrive fréquemment, vous 
aurez votre tantième ; s’il y a perte , vous le voudrez en
core ; ce sera donc de l’argent, qui sans aucune raison , 
passera de la poche de l’exploitant dans la vôtre. Bien plus . 
vous n’aurrz aucun égard à l'intérêt d’uue somme exposée 
et qui se détiuit tous les jours. On ne peut mettre à fruit 
une houillère de quelque importance , sans y employer un 
capital de six cent mille francs à lin million ; ce capital 
est perdu dans un temps donne’, car une houillère n’est 
pas éternelle ; les machines , les galeries, tes bures, tout dé
périt promptement, ce capital est exposé à toutes les chances 
les plus funestes , les coups d’eau , les coups de feu , les ébou- 
lemens , etc,, etc.

Vous, MM. b-s pétitionnaires , vous n’exposerez rien ; ni 
intelligence, ni argent, vous jouirez des travaux d’autrui 
sans travailler. Semblables aux bêlons, vous viendrez dévo
rer le miel de 1 industrieuse abeille, et quoiqu’il arrive, vous 
necomrercz aucune chance. Si la houillère périt, vous vous 
consolerez : votre propriété à sa surface, vous présente un 
capital impérissable. Si à force de soins, d’argent, et en ex
posant souvent sa vie, l’exploitant remet sa houillère en acti
vité, vite vous accourez, et lai dites : « Il est vrai que 
» pendant plusieurs années tu as dépensé tou argent, tes 
» sueurs, exposé.-ta vie, sans en retirer aucun fruit : mais 
» aussi je t’ai laissé tranquille. Actuellement, lu exploites un 
» combu tilde qui te coûte, bien cher. N’importe, ma part,
» mon tantième , qu’on s’exécute , le nouveau droit féodal 
» est pour moi. »

Savez-vous ce que coûtent ces malheureux paniers de 
houille, objet de votre couvoitise? Savez-vous où nous les 
■filons chercher ? A travers quels périls? Combien il nous faut 
dépenser de bus, de f-r, de briques, de chanvre, etc., etc.? 
Dans combien de mains j'uh'dè ces malheureux morceaux 
pàsse avant de voir le jour?

Croyez-vous , vraiment , -que tons les exploitant's’enrichis- 
sent? Ecoutez un fait certain : la moitié des houillères ne 
rapportent,rien , un. quart ruinent leurs possesseurs , un 
quart produisent des bénéfices, c’est-à-dire, de l a io °j0pour 
les unes, et très-peu de io à |5, jamaisa-u-delà Est ce donc 
trop, pour un capital qui dépérit chaque jour, et qui, 
(l’un moment à l’autre, peut ê,tre englouti à tout jamais.

Ouvrez les yeux, pe'titionifaires, soyez raisonnables , laissez 
les cxpjoitatis tranquilles , cessez de réclamer une part de 
leurs sueurs; ce chauffage serait mal placé dans votre foyer; 
quand nonchalamment couchés sur votre ottomane vous 
pénserii z que celui à qui vous le prénez,' est atteint d’un 
coup dé feu , noyé par un coup d’eau , éçrasé par la chute 
d un -toit ou broyé , par la rupture des cordés. Oh ! que ce 
combustible serait Iroid , combien votre conscience vous le 
reprocherait

Encore quelques considérations : Ou se plaint , et vous les 
'les' premiers , du prjx éleve’ des houilles. Les expioitans 
° y peuvent absolument rien , c’est un fait démontré. Pour 
produire du combustible, il faut des matériaux de toute es- 
pèe , et principalement du bois; et vous, gros propriétaires, 
vous avez tellement exagéré le prix de vos bois , que c’est 
une cause «tes j .lus influentes de la cherté du chauffage. 
Vous voulez plus encore , vous voulez grever à votre pro
fit , les exploitations d'un impôt exorbitant , leur faire 
pay-r unè pré.endue indemnité supérieure à la valeur 
réelle (i).

L exploitant ne pouvant faire baisser le prix des matériaux , 
que vous tni z entre vos mains, se verra forcé’, ou de di
minuer le salaire de l’ouvrier ou de porter plus haut encore 
le prix des houilles. Car on ne peut exiger qu’il se ruine pour 
vous donner un produit qui ne vous appartient pas. De la 
malaise dans belasse ouvrière, de'là , réclamation contre 
l’avidité prétend ue de l’exploitant : vous les favoriserez ces 
réclamations; il est’si doux dêtre populaire, et l’origine du 
mal , <;e sera vous, vous hommes soi-disant philautrophes. 
fii votre projet se réalise, ce sera une circonstance bien fâ
cheuse pour les nouveaux concessionnaires, et qui probable 
meut les empêtrera de lutter avec les anciens; car je ne 
suppose pas que la loi que vous proposez, puisse avoir des 
effets rétroactifs , quomue votre pétition semble l’indiquer.

(0 Nous citons les propres paroles de la pétition , d’après les
quelles il faufconclure , que ces messieurs demanderaient une indem, 
nrté, supérieure a Ta yaleur réelle des houilles qu’extrairait t’exploitant, 
Ori sacrq James, -

Nous ne sommes pas au quinzième siècle , ni en Turquie* 
mais dans le dix-neuvième et dans la Belgique constitution- 
uelie.'

Tant d’autres considérations se présentent b notre esprit; 
que nous n’en finirons pas si nous) voulions tout dire. Réflé
chissez y donc , Messieurs les pétitionnaires , pendant, qu’il eu 
est teins encore, ne vous exposez pas sans raison à l’animad
version publique.

Mettez dans la balance , d’an côté , vos prétentions sans 
fo.idcmens ; de l’autre , le pressant intérêt de la société loutafi 
entière. Que ceux d’entre vous qui ont été abuse’s par les 
quêteurs de signatures, retirent la leur immédiatement, 
Qu ils laissent cette minorité d’égoïstès faire de vains efforts 
pour rappeler ce passé qni n’est plus.

Vous expioitans et industriels de toute espèce, réunissez»’ 
vous aux hommes qui veulent le progrès de l’industrie et 
la prospérité du pays. A une pétition opposez des péti
tions, à 26 signatures opposez-eu dix mille, cent, mille,

Vous, représentans du peuple, discutez avec calme, lais
sez à l’écart, toute prévention, ne voyez que l’intérêt pu
blic., Et songez-y bien, de la confection de la.loi, que vous 
êtes appelés à porter, de’pend le bonheur ou le malheur du 
siècle présent et des siècles avenir.

Agréez, etc.

LT.VT CJ.VJX' ÎÎL LIEGE , su 6 rÉvRiEaj 
Naissances : 4 garçons, 8 filles.

Mariages 11', savoir, entre : J. Delayignette, cordonnier, à Plcne’ 
vaux, et M. J. Devons, marchand, rue Puits en Sock. —- L. M. N* 
Philippe, négociant, rue Pont dT-la ,’et J. D. C. Tièhon, sans pro
fession , rue Sur Meuse. — H. Joassard ,. horloger rue Chaussée des 
Piés, et M. J. Fick, sans profession, rue des Écoliers. — G. P. Gu- 
thy, coiffeur, Devant Saint Thomas, et M. G, Bisschops , sans pro
fession , même rue. — M. J. Lemielle , négociant, à Namur, sans pro
fession, veuf de A. A. Th. De Malstan, et A. L. A. Clianfroid, 
directrice de pension , faubourg St-Gille. — J. F. Dcbry, employé à. 
A üié ( Luxembourg ) , et M. G. François, sans profession , rue Sœurs 
de Basques. — Et N. Warlo't, armurier, faubourg St-Léonard',’veuf 
de A. fontaine, et M. C. Hanquet, ménagère , devant St-Thomas t 
veuve J. P. E. M. Larmoyer. — M. Gallus, ébéniste, rue Lulai , et 
F. Monlzen, couturière, même rue. — J. ïh. Wilisky, journalier à 
Ncvilié les Bois, et M. J. Gillon ; domestique, rue Basse-Wez. -— L. 
J. Rouyr, commis-voyageur, à Jupille, et M. L. Abry, sans profes
sion , rue St.-Severin. — T. Magnée, houilleur, rue Vottem, et Anne 
M. Dister, journalière, même rue. — F. J, Michel, serrurier, rue 
Neuve, et Dieudonnéé Rosa, modiste, en Bêche. —P. J. OnLyncle* 
papetier, à la Boverie, et J. G. A. Guilcmot, journalière, même 
rue. —- J. G. Herpin , journalier, en Nassarue, et Marie Agnès Fon
deur, journalière, même rue. — J. .Thonon, armurier, faubôuig* 
St-Laurent, et M, M. R. Goffard, sane profession, faubourg Sairïfc 
Gilles. — Bertrand Qucrin, marchand, à la Boverie, veuf'de°A. M. 
Th. Simonis, et M. J. Mawet, journalière, même rue. — Nicolas 
Joseph Thomas , journalier , à Loncin , et M. J. G. Dupont, coutu- 
îiere, rue du Carré. — Dieudonné Legros, journalier, rue de ïtr 
couronne, et Catherine Vcrcourt, journalière, même rue. — J. (J. 
Groisier, ferblantier, faubourg St-Gilles, et M. J. Close, sans .pro
fession, même faubourg. — J. L. J. Josez, journalier, faubourg St- 
Léonard, et M. J. Joassim, domestique, rué de ia Sirène.'-_ Léo
nard, André, serrurier, faubourg St-Gilles, et M. J. J. Massart, 
couturière, rue Roture.

THEATRE ROYAL BS LIEG-E,
Aujourd’hui mardi, 7 février, 2e. représentation DES CABINÉÏS 

PARTICULIERS, vaudeville.—UNÈ DGUE DE L’EMPIRE, vaude
ville.— LE TABLEAU PARLANT , opéra.LES DEUX BiVOROES-■ ' 
vaudeville.

A 10 heures et demie. GRAND BAL PARÉ et MASQUÉ.

AMWCMCm
Nouvelles MORUES du Nord et ANGIIOÏS NOUVEAUX A 

-I franc 75centimes le tonneau , au Moriau.e , rue de Stékis.

GABILLAUX, RIVETS, HUITRES ANGLAISES, HARENGS 
et ANCHOIS nouveaux, chez PERET, rue Ste. Ursule.'

POISSONS de MER très' frais j an' 'Morldnè, irue du Stockis.

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN , rua Souv.’Pont.

HUITRES ANGLAISES chez TART, derr. Hôtel de Villa

HUITRES ANGLAISES, chez PAREONDRY , derrière 
1 Hôtel de Ville,

F. HARDY, rne dûStockis, vient de recevoir de la MORUE 
ANDOLILM de 18S7. 21g

BELLE MAISON DE COMMERCE A LOUER ,
Rue St.-Severin , N° 707. 2i5

Kj* Le public est informé que L’ADMINISTRATION DE 
BIENFAISANCE a tranfe’ré ses BUREAUX rue Sœurs de 
HASQUE n° 162. 203

tiÄffitas® mma a isia
Pour un homme seul , composé de deux chambres, et un

cabinet au 1er., rue du Séminaire, n. 822 bis. ao>

WAwnm ® visu â.
RUE ST. JEAN EN ILE, N» 793. 182

Ou DEMANDE des APPRENTIS ; ils recevraient en 
entrant une rétribution. S'adresser au bus eau dé cettq feu Use cettç

iv no Jiice cùsiYL



LE POLITIQUE-

A LOUER

5 11' KOSTÜMS:
de carnaval.

On trouve chez LOUIS POITRON, rue Jamin St.-Rock , 
N. 324, vis-à-vis l'hôtel des Messageries, rue Souverain-Pont, 
un bel assortiment d habits et costumes de Bal.; savoir :

Beaux Dominos en soie et perkale, tout neuf; Habits; 
Gilets et Culottes d'avocats , en velours, en soie et en satin ; 
Habits de vieille femme en soie et en coton , Habits de paysan ; 
chapeaux d’homme et de femme , ancien modèle , etc., etc.

A LOUER pre'sentement ou pour mars prochain, UNE JO
LIE MAISON DE CAMPAGNE ET PROPRE A TOUT COM
MERCE , avec fournil, écurie , et un jardin de soixante 
neuf perches garni d’arbres à fruits de différents espèces , 
agréablement située à Fragnée , près du Casino , n° 875.

S’adresser pour voir la maison et conditions au commen
cement du quai d’Avroy , n° 502.

A VENDRE

UNE

BELLE MAISON DE* COMMENCE 9
Sise rue sur Meute , n° 385, à Liège. 

S’adresser à M" DUSART , notaire. 109

MB, H* y®®,
ON TROUVE:

2000 SCHALS TARTANS, assortis en tout genres.
MERINOS DE FRANCE, en toutes nuances, première 

qualité'.
GRAND ASSORTIMENT DE SOIERIES ET MARCELINES, 

depuis I fr, 5o.
POULT DE SOIE, depuis 3 fr. 5o.
GROS DE NAPLES , SATIN DE CHINE , SOIE LARGES, 

SCHALS RICHES, EN INDOUX et autres en grandes quan
tités.

MERINOS BROCHÉ, IMPRIMÉ ET UNI EN THIBET ET 
AUTRES.

NAPOLITAINE , FLANELLE DE SANTÉ , première

qUl5oo GILETS ET CALEÇONS CONFECTIONNÉS.

2000 DOUZAINES BAS DE FRANCE EN LAINE ASSOR
TIS , CHAUSSETTES , BAS D ENFANTS , JUPONS , CA- 
MISOLLES , CALEÇONS POUR HOMMES ET POUR 
DAMES.

BAS ET CHAUSSETTES DE SOIE.
GANTS DE COTON , DE SOIE ET DE LAINE.
CRAVATES DE SOIE NOIRES ET FANTAISIES.
FOULARDS.
PLUSIEURS CENT PIÈCES COTELINES, DEPUIS 60 CEN

TIMES. L’AUNE. i°3

A VENDRE POUR EN JOUIR DE SUITE ,

DEUX. M/USONS CONTIGUËS .

TENTES PUBLIQUES
DE

BEAUX MOBILIERS
DE FERME.

1/ Les i3 et i4 FEVRIER 1837 , à une heure de
relevée, M. BODEN, cessant l’exploitation de 
la ferme qu il occupe à Viemme , y fera vendre 
tout le MOBILIER la garnissant, consistant en ; 
I. 17 beaux chevaux , dans quels, un bel entier 

de 4 ans, et 2 chevaux de selle (race Normande.)
2. 17 bêtes à cornés ;
3. 7 truies pleines ou avec leurs petits et 20 nourrains.
4. Un troupeau de l4o bêtes à laine;
5. Chariots, charrues, herses., chaînes, attirails dèJabour 

et objets mobiliers , dont le détail serait trop long.

Les i6, 17 et 18 FFVRIER 1837, à midi, le tuteur des 
enfans mineurs de feu Hubert Bellefroid , fera vendre aux 
enchères , tout le MOBILIER servant à l’exploitation de la 
ferme que le défunt occupait à Warnant, composé de ;

X. 20 beaux chevaux, au nombre desquels, un bougre et 
une jument , propres à la selle et au cabriolet ;

2. 18 Lêtes à cornes ;
3. 6 truies pleines ou avec leurs petits , et 3 cochons gras;
4- U11 troupeau de x5o bêtes à laine.;
5. 3 chariots et un autre, neuf, à jantes larges, non Terré, 

6 herses, 3 rouleaux , 6 ehan ues , beaucoup de pièces de 
bois de charronnage , traits , chaînes et attirails de labour ;

6. Tout le mobilier de la maison, consistant eu garde
rob s, commode», armoires, buffets, horloges , bois de lits, 
linges, litteries, malelsfts , chaîne de puits , chaudière et tous 
les meubles meublants, sans exception,

CORDON EN PIERREDE TAILLE, à moulures, de vingt 
pieds de longueur;

GRILLAGE EN FER BATTU, de'ncuf pieds de longueur; 
UNE PORTE EN BARREAU, ouvrant en quatre parties, 

A VENDRE

Et les 6 et 7 MARS 1837 , à midi, les enfans delà veuve 
Collette, cessant l’exploitation de la ferme de Rouveroy, 
commune de Hôrioii-Hozémoiit , y feront vendre aux'enchè-
res, tout le MOBILIER qui la garnit , consistant en :

r. 16 chevaux , dans quels, un bel entier de 2 ans;
2. 25 bêtes à cornes el uu bœuf gras;
3. 10 truies pleines et 3o nourrains ;
4 Chariots, cliirrelte , tombereau, rouleaux, herses, 

charrues, chaînes, traits et attirails de labour;
5. Tout le mobilier composé de garderobes, commodes,

armoires, horloge, tables, chaises, b is de lits et tous les
meubles-ineublauts , sans réserve.

A CREDIT. DIEUDONNÉ, notaire.

AVIS
CONTRE LES COLS EN FAUSSE CRINOLINE

Dont la mauvaise tenue , le peu de durée el l'incommodité 
sont reconnus.

COÏS OIJDINOT
nvra.kCRINOIINE OTJDINOT,

La signature 6UDIN0T ,
I seul breveté pour la vraie

DUREE 5 ANS-
POUR LA VILLE BT LA 

CAMPAGHE, BALS BT SOIRÉE*

Place de la Bourse, a;.

crinoline , duile double.
est appose'e sur chacun de 
ses cols sert de garantie,

____ _______  autrement déception.
DËt’OlS a Liege , chez MM. J L. TllO.NNUl , place du Spectacle» 

F0LLEV1LLE , THOMAS, HANQUÉT et G1LL0N-N0SSENI.

sise rue Hoche-Porle à Liege, portant les ri'3 90 et 91 , 
propre à tout commerce

Et une autre maison rue Firquet, audit Liège, portant 
le n. 44-

S’adresser à M° VIGOUREUX, avoue , rue St.-Severin 
n. 714, à Liège, pour connaître les conditions de la dite vente.

M GRIFFE

LE TAFFETAS MAUVAGE
Est le seul qui ait été approuvé par l’académie royale de 

médecine de France pour le pansement des vésicatoires à cause 
des grands avantages que l’on retire de son emploi. Tous les 
autres taffetas ou papier sous quelque denomination qu on 
les annonce ne sont que des contrefaçons occultes et sans 
garanties pour donner lieu à des. méprises nuisibles. On 
trouve le TAFFETAS MAUVAGE, à LIEGE , chez M. Froid- 
bise , fils, pharmacien. 211

Etant produite par l’irritation ou rte peut trop recomman
der l’usage de l’ALLATHAlM , co u position alimentaire bre
vetée-du gouvernement et approuvée par. 1 académie royale 
de méd. eine. Prix 4 fr- le flacon ; 2 fr. le demi, le corn 
mestible oriental au Palamoud , aliment des enfar* el des 
'valétudinaires, ne convient pus moins aux personnes cjui

flacon ; 1 60 c. le demi.
Liege , JANNÉ, pharmacien, me Yinave-d Ile.

Quai de la Sauvenière, n, 9 bis, près la porte d’Avroy.

EAU BALSAMIQUE ET SPIRITUEUSE 
de M. EOTOT ,

Approuvée par la Faculté de médecine de Paris.
Cette Eau est composée de simples et aromates bien Choisis ; elle a la 

vertu de fortifier les gencives , de raffermir les dents, de les entretenir 
blanches, saines, d’en arrêter les douleurs et d’en fixer la carie; elle a 
aussi la propriété de rendre la bouche fraîche, de communiquer à l’ha- 
leine une odeur suave, et de ne se corrompre, jamais.

Chaque bouteille est accompagnée d’un imprimé contenant la manière 
de s’en servir , pour la toilette.

Les personnes qui ont la bouche pâteuse , mauvaise ou échauffée, qui 
sont sujettes à la pituite , aux fluxions ei aux maux de dents, qui ontles 
gencives pâles, molles , (fongueuses , livides, saignantes, gonflées, dou. 
lonreuses; celles enfin qui om les dents décharnées et quelques disposi
tions au vice scorbutique ou qui auraient été dans la triste nécessité (le 
faire usage de mercure, se trouveront fort bien de l’usage de cette eau; 
il en sera de même des femmes enceintes , elles les garantira du mal de 
dents et du gonflement des gencives, auxquels elles sont sujettes. Celte 
eau est fortifiante et d’un usage très-agréable pour le bain.

LE SEUL DEPOT pour Liège, est ‘chez GILLON NOSSENT , rue 
du Tont d’Ile, n° 32.

La réputation dont jouit l’Eau Balsamique de M. BOTOT , ayant donné 
lieu à des contrefaçons, Mr BOTOT, pour en empêcher les effets, a fait 
graver sur ses bouteilles les mots EAU de BOTOT , et sa signature estap. 
po»ée sur l’étiquette de chaque boutei.le.

______________________________________________

■edouteut les atteintes de l affection régnante. Prix 3 Ir. le
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PASTILLES DE VICHY,
2 fr. la boîte , 1 fr. la demi boîte.

RUE DES PETITS AUGUSTINS , S, A PARIS.
I fr. la livraison de 4 feuilles et 1 gravure. 

ŒUVRES COMPLÈTES DE WALTER SCOTT,
Traduction nouvelle par M. L. VIVIEN, 24 volumes sur 

cavalier vélin et 100 gravures nouvelles sur acier, indépen 
dainnient de 3<y gravures sur bois tirées hors des textes. 
Chaque livraison aura une gravure. l3o fr. l’ouvrage com
plet.

Plusieurs livraisons du Walter Scott et des Mille et une 
Nuits sont en vente.

BOURSES.

LONDRES, le 3 février.

S“;», consolidés . .
Bel. ein. 1832 C. D. 
Holt- Dette active. 
Portugais, 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

80 7p8 
102 4(2 

54 Ipt 
48 tpi 
31 0,0 1

 Espagne. Cortès. .
Différées................

Passives. . . . .. .
Russie.................
Brésil. Einp. 183 j.

25 3)8 
tt tpi 

7 4(8 
000 0(0 

86 0|0

ANVERS, le 6 février.

Asvers. Det. aeliv.
< Det. differ, 

Einp de 4« tnill. . 
Holl. Del te active. 
Kente remboursab. 
Autriche. Métulli. 
Lots de fl. (00. . 
. de fl. 250. - 
» de ü. 500. . 

P01.OG. Lots fl. 300.
. fl. .500,

BRÉSIL. E. à L 1834
espxG. Emp. 1834. 

D. dif. 1834. 
Dit. .p. 1834. 
Dette ditf. .

105 114 
44 0[0 

>4 Ou 4(2 
00
97 414 

(03 3,4 
000

425 0(0 
7u5
41Q i|2 
4 40 ni T 
85 3| 1 

23 7[8 et P 
0 0[0 
0 0|0 
8 3[4

maples. Cert, Falc. 
ÉTAT RO. Lev. 1832. 

à Au. 1834.

92 4(2 
404 0.(0 
99' 0(0

CHANGES.

Amst., c. jours. , 
Rotterd., Idem 
Paris, Idem . 

2 mois.» 2 mois.
Lond. pr Estr. I 

» 2 ni» i n
Ham. pr 40 HR.

2 rn di,
Bruxelles et

4,|f Y p P 
.r,0p p 
1|i p. ï
3(4 °|„p, 
3qH 0(0 P 
39 6 4(2 A 
35 lj4 A 
35 (qO A 
R4 p.c. ,

PORT D’ANVERS. — arrivages du 4 février

La goelette Buénos-Ayrienne Condor , ven. de Buénos AyrêsJ, chargée 
de cuirs.

BRUXELLES, le 6 février.

COURS.

Ces Pastilles, timbrées du mot VICHY , ne se vendent qu’en 
boîtes, portant la signature des fermiers et lo cachet,le l’éta- 
blissSmeut thermal de Vichy. Elles excitent l’appétit, facili
tent! la digestion et neutralisent les aigreurs de l estomac. 
Leur eflicâe.té est aussi recououe contre la p erce et la gra- 
velle. (Voir l’instruction sur chaque boîte) Chez MM. les 
pharmaciens suivans :

Vaninnsberg , à Bruxelles ; Van Campen , à Anvers (rue 
Kipdorp); LEBOUTTE , rue du Pont d’Avroy, à Liege; Des- 
à Bruges ; Deckiniu , à Gand.

Emp. Rotsch., .
Fin cour.

Pr. 4 in. d. t.
• 1836 , 4 'V -
x Fin cour.
0 pr. 1 m. d. I. 

Dette activ 2 4q2 
E. de la Ville 1832 
Dette active holt 
Rente domaniale 
Brésil 1834. • •' 
Autriche. iVl était 
Rome. 1832. . . 
Naples. Falconnet 

« Banque Tav 
PORT. Doua Maria. 
Espas. Ard. 1834- 

» Fin cour.
» gros.pièces 
» pr. 4 m. d. t. 
* différée 1834. 
» » anc.

0 dette passive.

I fr. la livraison de 4 feuilles et 1 gravure.
LES MILLE ET UNE NUITS,

Contes arabes, traduits par Galand , suivis des jolis contes 
de Cayius et de l’abbé Blauchet, 4 volumes sur cavalier vpliii 
et 22 gravures nouvelles.

22 livraisons de 4 feuilles et une gravure chacune, 22 fr. 
l’ouvrage complet.

On peut écrire aux éditeurs, ou s’adresser aux principaux 
libraires de la ville,

CHANGES.

too 3[8 
(00 3(8 
000 Op) 
92 1(2 
10 1|0 
00 0(0 
00 op

too 0(0 
00 0[0 
96 3(4 
85 3(4 

4 03 3p 
(00 3;4 
92 1(4 
U0 Dpi 
00 0|0 
23 3[4 
00 op)
00 0p0
25
00 0|0 

0 CpO 
00 0(0

Amst, et. jours. . 
Losd. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

‘ACTIONS.

. Société Gén 

. de la S. de C 
. la B. de B.
. C. Sam. et O.
. des Hauts-F 
. Cliarb. Flenu 
. Banq. fonc. 
.-Ch. H. et W 
. Ch. Sclessin .

Entr. Indust 
. Ch. Lev du F.

S. d'Ougrée.
:. S Sars-Lonch 
;.Clie du fer. 
t. S. de Vennes 
t. bat. à V. Anv. 
t. S. St. Léona. 
t. S. Chatelin. 
t. S. Verreries, 
t. Ecl. gaz. rés, 
t S. Raffinerie 
t. Verr Cbarl. 
t Expi. l’Espér. 
t. des Brasseries 
t. l ibrairie H 
t. Typogr. AV. 
t. Fahr. Tapis 
t Fahr, de fer 
t. Mutual, ind 
t. C. de Bruges 
t. H. F. Mono.

736 0|0 
4 30 010 
134 0t0 
000 0(0 
4 50 C( I 
(30 0[0 
000 0(0 
000 0|0 
000 0(0 
42I 4(2 
406 412. 
000 0|0 
000 0|0 

00 0(0 
000 0(0 
0 0 0|0 
«00 0|0 
000 0(0 
000 0(0 
93 4(2 

120 0|0 
000 0|0 
0< 0. 0|0 
000 0|0 
000 0(0 
000 ((0 
000 0(0 
000 0|0 
410 4(2 
(04 1(2 
412 0(0

VIENNE, le 26 janvier. 
Métalliques, 404 4(4. — Actions de la banque , (361 0(0.

MARCHE DE LIEGE du 6 février 1837.

Froment vieux, l’hectolitre, fr. (4 72
Seigle vieux, id. 40 92

H, LIGNAC, Irnpr. du leurùal,, a* 622, rue du Pet i’Or, • L#’

»


